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Objets piquants, coupants, tranchants (OPCT)

Déchets de patients en précaution contact  
(gale ou clostridium uniquement) ou

consigne sanitaire nationale exceptionnelle

Résidus de chimiothérapie ou déchets  
de patients post-médecine nucléaire

Déchets recyclables  
(cartons, papiers, emballages, etc.)

Déchets non recyclables (même souillés)

Veillez à optimiser le remplissage des contenants et bien les fermer.
Prenez soin d’appliquer les précautions standard lors de la manipulation (enlèvement) et du transport  

des déchets de soins : friction SHA, gants, tablier.
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